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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 9-7-2001

constatant que le remboursement des droits à l'importation n'est pas justifié dans un cas
particulier

(Demande présentée par le Grand-Duché de Luxembourg)

(REM 18/00)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19933, fixant certaines

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, modifié en dernier lieu

par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1
4 JO L 141 du 28.05.20001 p. 1
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 31 juillet 2000, reçue par la Commission le 21 août 2000, le Grand-Duché

de Luxembourg a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, si le remboursement des droits à l’importation est

justifié dans les circonstances suivantes.

(2) Un opérateur (ci-après l’intéressé) était titulaire, depuis plusieurs années,

d’autorisations de perfectionnement actif pour l’importation de fils de rayonne du code

tarifaire 5403 10 00 00 de la nomenclature combinée et de fils de nylon des codes

5402 10 10 00 et 5402 10 90 00 de la nomenclature combinée, afin de les transformer

en tissus caoutchoutés pour pneumatiques.

(3) Les autorisations dont l’intéressé disposait lui permettaient, depuis 1987, de recourir à

des marchandises équivalentes, définies comme étant des marchandises identiques aux

marchandises d’importation, dédouanées.

(4) A l’occasion d’un contrôle effectué au cours de l’année 1999, les autorités

compétentes luxembourgeoises ont constaté que les produits compensateurs, que

l’intéressé avait exportés, incorporaient des marchandises équivalentes produites dans

la Communauté ou originaires d’autres pays tiers que celui prévu dans les

autorisations et mises en libre pratique au Luxembourg.

(5) Les autorités compétentes luxembourgeoises ont dès lors constaté que l’intéressé

n’avait pas respecté les obligations résultant du régime du perfectionnement actif et

qu’à ce titre, conformément à l’article 204 paragraphe 1 du code des douanes

communautaire une dette douanière était née. Le 24 août 1999, ces mêmes autorités

ont alors réclamé à l’intéressé, le montant des droits dus à l’importation, à savoir la

somme de XXXXX, montant que celui-ci a acquitté et dont il sollicite le

remboursement dans le présent cas.

(6) Conformément à l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, l’intéressé a indiqué

qu’il avait pris connaissance du dossier adressé par les autorités luxembourgeoises à la

Commission et a précisé sa position dans un document qui a été transmis à la

Commission en annexe à la lettre des autorités luxembourgeoises datée du 31 juillet

2000.
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(7) Par lettres du 17 janvier et du 6 mars 2001, la Commission a été amenée à demander

certaines informations complémentaires aux autorités du Grand-Duché de

Luxembourg. Lesdites informations ont été adressées à la Commission par des lettres

de janvier et de mars 2001, reçues à la Commission respectivement le 25 janvier et le

19 mars 2001. La procédure administrative a par conséquent été suspendue,

conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant les

périodes comprises entre le 18 et le 25 janvier 2001 et entre le 7 et le 19 mars 2001.

(8) Par lettre du 18 avril 2001, la Commission a informé l’intéressé qu’elle envisageait de

prendre à son égard une décision défavorable et lui a précisé les raisons de son

objection.

(9) L’intéressé n’a toutefois pas répondu à la Commission dans le délai fixé par l’article

906 bis du règlement (CEE) n° 2454/93.

(10) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article

907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant une période d’un mois.

(11) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d'experts,

composé de représentants de tous les Etats membres, s'est réuni le 15 juin 2001 dans le

cadre du Comité du code des douanes - section réglementation douanière

générale/remboursement, afin d'examiner ce cas d'espèce.

(12) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations

particulières qui résultent de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence

manifeste de la part de l’intéressé.

(13) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des

Communautés européennes, les dispositions de l’article 239 du règlement (CEE) n°

2913/92 constituent une clause générale d’équité destinée à couvrir une situation

exceptionnelle dans laquelle se trouverait l’intéressé par rapport aux autres opérateurs

exerçant la même activité.
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(14) Il résulte du dossier adressé par les autorités luxembourgeoises à la Commission que

lesdites autorités ainsi que l’intéressé ont invoqué plusieurs circonstances susceptibles,

ensemble ou isolément, de créer, à leur avis, une situation particulière au sens de

l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. Il convient dès lors d’examiner ces

différentes circonstances.

(15) En l’espèce, il apparaît que les conditions prévues dans les autorisations de

perfectionnement actif n’ont pas été respectées. En tant que titulaire de ces

autorisations, l’intéressé était responsable du respect desdites conditions et par

conséquent de la dette douanière qui pouvait en résulter. Le non respect des conditions

prévues dans les autorisations de perfectionnement actif a fait naître une dette

douanière à sa charge.

(16) Toutefois, le fait que les autorités compétentes luxembourgeoises n’aient pas contesté,

suite à l’absence de contrôles appropriés, que des marchandises produites dans la

Communauté ou dans des pays autres que ceux prévus par l’autorisation aient été

utilisées au titre de la compensation à l’équivalent dans le cadre des autorisations de

perfectionnement actif dont l’intéressé bénéficiait (alors que lesdites autorisations

excluaient clairement le recours aux marchandises produites dans la Communauté ou

dans des pays non visés par les autorisations), pendant plusieurs années et à l’égard de

quantités importantes de marchandises, est de nature à constituer une erreur de la part

desdites autorités compétentes (voir notammentl’arrêt « Hewlett Packard » du 1er

avril 1993, aff.C-250/91) et également une situation particulière au sens de l’article

239 du règlement (CEE) n° 2913/92.

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61991J0250
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61991J0250
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(17) En revanche, l’argument invoqué par l’intéressé, selon lequel il y aurait

incompatibilité entre le système de la compensation à l’équivalent accordé pendant des

années par les autorités douanières luxembourgeoises et la justification économique

des opérations de perfectionnement actif n’est pas de nature à constituer une erreur de

la part des autorités compétentes ou une situation particulière au sens de l’article 239

du règlement (CEE) n° 2913/92. En effet, les demandes d’autorisation de

perfectionnement reprenaient, au titre de la justification économique des opérations,

les codes 6104 et 6106. Le premier de ces codes (6104) indique que le recours au

perfectionnement actif est justifié par le fait que les marchandises produites dans la

Communauté ne peuvent pas être utilisées pour la fabrication des marchandises à

exporter car leur prix rend économiquement impossible l’opération commerciale. Le

second code (6106) indique que le recours au perfectionnement actif est justifié par le

fait que les marchandises produites dans la Communauté ne peuvent pas être utilisées

car elles ne sont pas conformes aux exigences de l’acheteur situé dans un pays tiers

(18) Ces justifications économiques n’excluent pas la possibilité de recourir au système de

la compensation à l’équivalent. En effet, il convient de noter que les codes de

justification économique et le recours à la compensation à l’équivalent sont deux

choses tout à fait différentes. En effet, les marchandises équivalentes, qui sont des

marchandises communautaires qui peuvent être utilisées aux fins de la transformation

en lieu et place des marchandises d’importation, ne couvrent pas uniquement les

marchandises produites dans la Communauté mais couvrent l’ensemble des

marchandises de statut communautaire, ce qui inclut les marchandises tierces mises en

libre pratique dans le territoire douanier de la Communauté. Dès lors, en l’espèce, il

n’y a pas incompatibilité entre la justification économique des opérations en cause et

la possibilité de recourir au système de la compensation à l’équivalent.
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(19) Il résulte néanmoins de tout ce qui précède qu’en raison de l’acceptation sans aucune

contestation, par les autorités luxembourgeoises, pendant de nombreuses années et à

l’égard de quantités importantes de marchandises, d’opérations douanières ne

respectant pas les règles de la compensation à l’équivalent fixées notamment dans les

autorisations de perfectionnement actif, que les circonstances de l’espèce sont de

nature à créer une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n°

2913/92.

(20) L’intéressé est une entreprise importante, bénéficiant d’une grande expérience

professionnelle dans le domaine du commerce des produits en cause en l’espèce. Il

apparaît également, ainsi qu’il résulte de la demande de remboursement adressée à la

Commission par les autorités luxembourgeoises, que l’intéressé est titulaire

d’autorisations de perfectionnement actif du même type depuis au moins 1987.

Compte tenu de l’enjeu financier et de sa connaissance du régime du perfectionnement

actif, il peut être attendu de sa part une diligence plus importante que de la part d’une

entreprise agissant de façon inexpérimentée. Or, en l’espèce, les autorisations de

perfectionnement actif, dont l’intéressé était titulaire, étaient claires. En effet, elles

indiquaient expressément que seules les « marchandises d’importation dédouanées »

étaient acceptées au titre de la compensation à l’équivalent, ce qui excluait les

marchandises produites dans la Communauté et les marchandises dédouanées

importées d’autres pays tiers que ceux visés dans les autorisations. Dès lors, l’intéressé

n’a pas respecté les termes clairs des autorisations de perfectionnement actif dont il

disposait.

(21) Compte tenu de l’enjeu financier et de l’importance fondamentale que revêtent les

règles de la compensation à l’équivalent dans le cadre du fonctionnement du

perfectionnement actif, l’impossibilité pour l’intéressé d’utiliser en l’espèce des

marchandises produites dans la Communauté ou importés de pays tiers non prévus

dans les autorisations pour la fabrication des produits compensateurs exportés, dans le

cadre de ses autorisations de perfectionnement actif, ne pouvait pas raisonnablement

échapper à un opérateur expérimenté et normalement diligent.
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(22) Par ailleurs, l’intéressé était titulaire d’autorisations de ce type depuis 1987, et

l’intéressé en avait demandé plusieurs fois le renouvellement. Dans la mesure où il

savait qu’il utilisait des marchandises produites dans la Communauté ou dans des pays

tiers autres que ceux visés par les autorisations en tant que marchandises équivalentes,

chaque demande de renouvellement des autorisations avec utilisation des même codes

de justification économique des opérations constituait une négligence de sa part, dans

la mesure où il savait que sa demande ne correspondait ni à ses besoins ni à ses

pratiques.

(23) Il n'est dès lors pas justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des droits à

l'importation demandé,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la

demande du Grand-Duché de Luxembourg en date du 31 juillet 2000, n’est pas justifié.

Article 2

Le Grand-Duché de Luxembourg est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 9-7-2001

Par la Commission

Membre de la Commission


